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COMMUNIQUE DE PRESSE N° 004/JUST/2026 

JUSTICIA Asbl DEPLORE DES PERTES INUTILES EN VIES 
HUMAINES DANS LA MINE DE TILWEZEMBE ET EXIGE QUE DES 

RESPOSNABILITES SOIENT DEGAGEES ET LES COUPABLES 
CHATIES 

 

JUSTICIA Asbl, une organisation de promotion et de protection des de l’homme, du droit 
humanitaire et de développement durable basée en République démocratique du Congo 
dénonce des pertes inutiles en vies humaines dans une mine à ciel ouvert dans la 
province du Lualaba. 

En effet, JUSTICIA Asbl a été alertée par la survenance d’un éboulement mortel dans la 
mine de Tilwezembe1 dans la nuit du vendredi 06 au samedi 7 février 2026. Le bilan 
provisoire et non encore officiel fait état de la mort de 12 mineurs artisanaux acheminés 
à la morgue de l’hôpital général de référence du lualaba Mapanja, alors que les blessés 
seraient pris en charge dans plusieurs centres hospitaliers de Kolwezi. Des recherches se 
poursuivent encore pour tenter d’extirper des décombres d’autres corps. 

JUSTICIA Asbl a contacté les responsables de la coopérative COMIBAKAT qui encadre les 
creuseurs et le comité des creuseurs sur ce site. Selon donc COMIBAKAT,  les creuseurs 
et leur comité auraient enfreint la mesure de de ne pas se trouver sur le site au-delà de 
16 h en s’introduisant nuitamment dans la carrière alors que la province du Lualaba était 
sous une pluie abondante ayant contribué à la fragilisation du sol. D’autres sources 
affirment que l’entreprise minière chinoise Thomas Mining, partenaire financier de la 
coopérative COMIBAKAT,  menait des travaux de séchage de la mine qui n’avaient pas 
encore pris fin au moment où les creuseurs se sont furtivement introduits sur le site.  

Bien plus, malgré la multiplicité des services techniques de l’Etat comme 
SAEMAPE(service d’Assistance et d’Encadrement de l’Exploitation Minière Artisanale), 
des alertes, notamment sur les conséquences d’une exploitation minière semi 
industrielle et artisanale sans respect des normes environnementales auraient dû être 

 
1 Twilezembe est une mine de cuivre et cobalt à ciel ouvert appartenant à Katanga Mining 
Limited/Glencore , actuellement Kamoto Copper Company dont l’exploitation a été suspendue en 2008 à 
la suite de l’effondrement du prix du cobalt. En 2011, la mine a été envahie par des creuseurs artisanaux 
rendant l’exploitation industrielle difficile. A ces jours, les coopératives minières Thomas Mining et 
COMIBAKAT y pratiquent une exploitation semi industrielle avec la couverture des exploitants artisanaux. 
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données par lesdits services publics transformés à l’occasion en simple services 
collecteurs des taxes. 

Pour JUSTICIA Asbl, seule une enquête judiciaire sérieuse permettrait d’établir les 
responsabilités afin que les coupables soient exemplairement châtiés et que les victimes 
et leurs familles obtiennent une indemnisation conséquente.  

Le ministère des mines devrait aussi prendre des mesures conservatoires ordonnant la 
fermeture temporaire du site pour des enquêtes mais aussi les travaux de recherche 
d’autres victimes probablement enfouies dans les décombres. 

Cet énième éboulement repose fondamentalement la problématique de la formalisation 
de l’exploitation minière artisanale ainsi que celle de l’attribution et viabilisation des 
Zones d’Exploitation Artisanales (ZEA). 

 

Ainsi fait à Kolwezi, le 07 février 26 

Pour JUSTICIA Asbl 

Timothée MBUYA 

Président 


